
DEMISSIONS CHEZ LES SALARIES DU GPF SNCF 
CHIFFRES POUR LA PERIODE DU 01/02/2019 AU 31/05/2019 

 

Le 12/06/2019 

 
Depuis que nous avons abordé le sujet des démissions sur ARSLR ex-MLCVR, 

nous sommes régulièrement contactés par des cheminots qui nous signalent des 

cas de démissions autour d’eux, ou leur propre démission. Nous faisions 

auparavant un point démission toutes les dizaines de jours. Nous avions arrêté 

le recensement ; celui-ci nous prenait du temps. A quelques semaines de l’arrêt 

d’ARLSR ex-MLCVR, nous vous proposons un point s’étalant sur les mois de 

mars – avril – mai. 
 
Les chiffres qui vont suivre ne se substituent pas aux données statistiques officiellement communiquées par 

le GPF SNCF. Le bilan social annuel du GPF SNCF fait office de données officielles pour l’année précédente. 

Les chiffres sont donnés à titre indicatif. Pour qu’il soit compris, ce document doit être lu EN ENTIER 

 
 

 

 

 

 
 

A : Informations sur le traitement des statistiques. 

 

Les démissions ou dépôts de préavis de démission nous sont signalés par mail à 

team.arslr@gmail.com ou par DM (Twitter) Ces informations nous sont 

communiquées soit par des collègues de démissionnaires, soit par les 

démissionnaires eux même. Dans le premier cas, nous demandons à notre 

informateur de proposer au démissionnaire de nous contacter lui-même si il le 

souhaite. Si le démissionnaire ne souhaite pas nous contacter, nous nous 

adressons seulement à  notre intermédiaire qui nous donne alors toutes les 

informations dont nous avons besoin pour établir nos statistiques. 

 

Dans tous les cas, nous demandons des informations précises de manière à nous 

assurer de ne pas créer de doublon de démission ou de dépôt de préavis de 

démission. Toutes les informations ne sont pas communiquées. Exemple, nous ne 

communiquons pas l’établissement… Nous devons garantir l’anonymat des 

personnes démissionnaires et de nos informateurs. 

 

Les chiffres donnés NE REPRESENTENT PAS l’ensemble des démissions ou des 

préavis de démissions sur le GPF SNCF pour la période indiquée. Il s’agit de 

chiffres issus des signalements qui nous sont effectués. Ces chiffres sont donnés à 

tire indicatif et ne se substituent pas aux données officielles du GPF SNCF. 

 

Si vous souhaitez communiquer les statistiques, merci de le faire via cette publication originale 

afin que toutes les informations soient reprises. 

Twitter : @team_arslr   Facebook : @teamarslr  Mail: team.arslr@gmail.com 

En savoir plus et mentions légales: http://bit.ly/2GCh64Z  

mailto:team.arslr@gmail.com
http://bit.ly/2GCh64Z


B : Signalements à notre échelle. 

 

Pour la période allant du 01 FEV 2019 inclus au 31 MAI 2019 inclus, nous 

avons reçu le signalement de : 

 

- 78 départs des effectifs suite à une démission *  exploitables   

- 28 départs des effectifs suite à une démission * non exploitables **   

Soit le signalement de 106 départs des effectifs suite à une démission. 

 

** : Non exploitables = les critères définissant nos statistiques n’ont pu être obtenus. 

 

C : Statistiques sur les démissions effectives * exploitables. 

 

C-1 : Répartition par sexe, grade et contrat de travail. 

 

Le départ des effectifs a eu lieu dans la période de référence.  

 

FEMMES    28 

      

Exécutif(s) au statut  09 

Exécutif(s) contractuel(s) 04 

Maitrise(s) au statut  07 

Maitrise(s) contractuel(s) 03 

Cadre(s) au statut  03 

Cadre(s) contractuel(s) 02 

 

HOMMES    50 

      

Exécutif(s) au statut  15 

Exécutif(s) contractuel(s) 08 

Maitrise(s) au statut  13 

Maitrise(s) contractuel(s) 07 

Cadre(s) au statut  04 

Cadre(s) contractuel(s) 03 

 

Soit un total de  36 Exécutif(s)  30  Maitrise(s)  12 Cadre(s) 

 

Observations : commençons d’abord par reprendre le nombre total de démissions 

signalées (exploitables et non exploitables). Soit 106 départs des effectifs suite à 

une démission sur quatre mois complets. Nous arrivons à 26,5 démissions par 

mois, et 3,5 par jour. Nos précédents relevés cumulaient une moyenne de 38,5 

démissions signalées par mois. Nous partons du principe que nous avons reçu 

moins de signalement depuis que nous ne publions pas de relevé régulièrement.  

Concernant l’état des démissions signalées exploitables sur la période du 01 FEV 



2019 au 31 MAI 2019, nous constatons que 35,90% des départs des effectifs suite 

à une démission concerne des FEMMES, 64,10% concerne des HOMMES.  

Exécutifs 46,15% - Maitrises – 38,46% – Cadres – 15,39% / Au statut 65,39% - 

Contractuels 34,61%. Le taux de démissions signalées chez les exécutifs et de 

personnels au statut est le plus important. Cela correspond aux observations que 

nous effectuons au quotidien sur le terrain. Les cadres démissionnent moins que les 

exécutifs et les maitrises. 

 

* = Le départ des effectifs a eu lieu dans la période de référence. 

 

C-2 : Répartition par EPIC. 

 

SNCF EPIC DE TETE  22 

 

Exécutif(s)     09 

Maitrise(s)     06 

Cadre(s)     07 

 

SNCF MOBILITES  38 

 

Exécutif(s)     19 

Maitrise(s)     15 

Cadre(s)     04 

 

SNCF RESEAU   18 

 

Exécutif(s)     08 

Maitrise(s)     09 

Cadre(s)     01 

 

Observations : Le taux de démissions à SNCF RESEAU est le plus faible, avec 

23,08% de départs des effectifs suite à une démission. Il est légèrement plus élevé 

à SNCF EPIC DE TETE 28,20%. Il est nettement plus élevé à SNCF MOBILITES 

avec 48,72%. Nous notons par ailleurs que le nombre de cadres démissionnaires 

est plus élevé à SNCF EPIC DE TETE avec 7 démissions de cadres sur 12 * 

signalées contre 4 démissions de cadres signalées sur 12 *. Il est quasi nul chez les 

cadres de SNCF RESEAU avec 1 démission signalée sur 12*  

L’ambiance semble plus délétère à SNCF MOBILITES qu’à SNCF RESEAU. Le 

nombre de démissions signalées a SNCF EPIC DE TETE interpelle aussi sur le 

climat régnant à la SUGE, OPTIM SERVICES et les services médico sociaux. 

 

* = sur 12 démissions signalées de cadres. 

 



Les données figurant en B, en C-1 et C-2 dépendent uniquement de nos 

informateurs. 

 

C-3 : Tableau des cause(s) expliquée(s) 

Certains démissionnaires ont mis en avant plusieurs causes 

 
CAUSES EXECUTIF(S) MAITRISE(S) CADRE(S) 

AVENIR INCERTAIN AU SEIN DU GPF SNCF 28 19 04 

DEGOUT DU GPF SNCF 14 07 02 

DEPART A L’ETRANGER 02 00 01 

DIFFICULTES / DESACCORD AVEC LA HIERARCHIE 09 14 02 

DIFFICULTES / DESACCORD AVEC LES / DES COLLEGUES 02 06 03 

DIFFICULTES SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL 24 17 01 

ENVIE DE VOIR AUTRE CHOSE 08 09 08 

IMPOSSIBILITE D’EVOULUER EN GRADE 02 05 00 

JE NE ME RECONNAIS PLUS DANS L’ENTREPRISE 15 07 02 

JE NE ME SENS PLUS A MA PLACE DANS L’ENTREPRISE 17 10 02 

MAL ETRE AU TRAVAIL / AMBIANCE DELETERE 13 19 03 

MEILLEUR OPPORTUNITE AILLEURS 11 14 09 

MUTATION GEOGRAPHIQUE IMPOSSIBLE 01 04 01 

PROJET PERSONNEL CONCRETISE 08 09 08 

SUITE BURN OUT OU BORE OUT 04 06 03 

SUITE FORMATION UNAGECIF 04 09 00 

SUITE PROBLEMES MEDICAUX HORS MISE REFORME MED 01 00 00 

TROP DE RESTRUCTURATIONS VECUES 04 06 00 

TRAVAIL MAL REMUNERE 03 05 00 

TRAVAIL MAL RECONNU PAR LA DIRECTION 19 12 00 

AUTRE(S) CAUSE(S) 04 03 01 

 

D : Rappel. 

 

Les chiffres cités dans ce relevé ne représentent pas l’ensemble des démissions 

ou des préavis de démission sur l’ensemble du GPF SNCF. Le relevé se base sur 

nos observations, sur les cas qui nous sont rapportés. 

 

Les journalistes sont priés de s’adresser au service presse de la SNCF pour toute 

information officielle sur les démissions. Nous déclinons toute responsabilité en cas 

de mauvaise interprétation de nos chiffres. 

 

SIGNALEMENTS : MODE D’EMPLOI 

 
Nous vous demandons d’être le plus précis possible afin que nous puissions 

exploiter les informations sur la base du modèle type de nos comptes rendus. 

Précisez d’abord si il s’agit d’un dépôt de préavis ou d’une démission effectuée 

(ou à venir dans de prochains jours) puis précisez: 

 

-La date effective, le sexe de la ou du démissionnaire, le grade, l’EPIC, les raisons 

approximatives, le projet suivant la démission. Précisez également le lieu et la 



fonction de la / du démissionnaire (ne seront pas cités dans le compte rendu) pour 

nous éviter tout doublon de signalement. 

 

Sinon, le « cas » sera traité dans les « non exploitables »  

 

Si possible, demandez à la / au démissionnaire, si ce n’est pas vous-même, de 

nous contacter à team.arslr@gmail.com  

 

Ne sont PAS TRAITES dans nos statistiques (pour des raisons de clarté) : 

 

-Les projets de démissions (exemple : je pense partir dans un mois, dans six 

mois…) 

-Les démissions déjà passées (il y’a un mois, six mois, un an…) SAUF les 

statistiques sur un établissement donné  

-Les ruptures conventionnelles puisqu’elles impliquent les deux parties (salarié et 

direction) 

-Les congés sabbatiques, congés de formation et assimilés 

 

MERCI D’AVOIR LU CE RELEVE 

 


